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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU 
VIETNAM RELATIF AU RÈGLEMENT DES RÉCLAMATIONS TOU-
CHANT CERTAINS BIENS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après dénommé les « États-Unis ») 
et le Gouvernement de la République socialiste du Vietnam (ci-après dénommé le 
« Vietnam ») désireux de parvenir a un règlement rapide des réclamations touchant des 
biens en vue de développer des relations bilatérales dans les domaines économique et 
commercial dans un contexte de processus de normalisation des relations entre les États-
Unis et le Vietnam basées sur l’égalité et bénéfice mutuel, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord porte sur les réclamations suivantes : 
a) Les demandes d’indemnisation présentées par les États-Unis et les ressortissants 

des États-Unis (y compris les personnes physiques et morales)au Vietnam, qui découlent 
de la nationalisation, de l’expropriation et d’autres mesures dirigées contre les biens, 
droits et intérêts des États-Unis ou des ressortissants des États-Unis avant l’entrée en vi-
gueur du présent Accord; et 

b) Les demandes d’indemnisation présentées par le Vietnam et les ressortissants du 
Vietnam (y compris les personnes physiques et morales)aux États-Unis, qui découlent de 
la nationalisation, de l’expropriation et d’autres mesures dirigées contre les biens, droits 
et intérêts du Vietnam ou des ressortissants du Vietnam avant l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord. 

Article 2 

1. Le Vietnam versera aux États-Unis une somme de 208 510 480 deux cents huit 
millions cinq cent dix mille quatre cent quatre vingt dollars (« le montant du règlement ») 
à titre de règlement intégral et définitif des réclamations visées par le présent Accord et 
les États-Unis conviennent de débloquer tous les avoirs du Vietnam bloqués aux États-
Unis conformément au paragraphe 3 du présent Accord. 

 2. La répartition du montant ci-dessus relève de la seule responsabilité des États-
Unis. 

3. Les États-Unis conviennent de débloquer tous les avoirs du Vietnam bloqués aux 
États-Unis dans les trente jours de l’entrée en vigueur du présent Accord ou de l’Accord 
concernant le transfert des biens diplomatiques, qui interviendra, de toutes les façons, ul-
térieurement, le Vietnam convient que le montant du règlement sera prélevé au même 
moment sur ces avoirs. Les États-Unis conviennent également de débloquer au même 
moment les avoirs des ressortissants du Vietnam. 
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Article 3 

1. Dès le versement du montant susmentionné, le présent Accord portera règlement 
libératoire, définitif et intégral, des demandes d’indemnisation couvertes par l’Accord et 
par la suite, ni l’un ni l’autre des deux gouvernements ne pourra présenter à l’autre gou-
vernement, en son nom ou au nom d’un tiers, de demandes d’indemnisation quelconque 
tombant sous le coup de l’Accord. 

2. Tous les titres de propriété, droits ou intérêts de toute nature attachés aux biens 
faisant l’objet des réclamations couvertes par le présent Accord seront transférés, de par 
l’Accord, au Gouvernement à l’encontre duquel la demande d’indemnisation avait été 
présentée lors du paiement du montant susmentionné. 

3. Si une demande d’indemnisation couverte par le présent Accord est présentée di-
rectement par le ressortissant d’un pays au gouvernement de l’autre pays, ce dernier gou-
vernement la renverra au gouvernement du ressortissant qui l’a présentée. 

Article 4 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
Fait à Hanoi le 28 juin 1995 en double exemplaire chacun en langue anglaise et viet-

namienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
DENNIS G. HARTER 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Vietnam : 


